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De: thierry martin  
Envoyé: lundi 4 avril 2022 14:27 
À: Révision PLU 
Objet: Révision PLU emplacement réservé 43 
 
 
Le PLU prévoit un emplacement réservé 43 ( aménagement création d'une 
voie secondaire ) sur les parcelles AE 88 et AH570. 
 
Le tracé sur le plan de cet emplacement est exclusivement sur la parcelle 
AE88. Un fossé pluvial sépare ces deux parcelles. Il n'a pas vocation à être 
supprimé. La mention de la parcelle AH570 sur le document des 
emplacements réservés n'a pas lieu d'être. 
 
Merci de faire cette correction. 
 

Thierry Martin 
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De : Francois VIEILLECROZE <info@vieillecroze.com>  
Envoyé : vendredi 8 juillet 2022 16:33 
À : SECRETARIAT MAIRE <secretariat.maire@mairie-ramatuelle.fr> 
Objet : RE 2020  
  
Destinataire : MONSIEUR LE MAIRE                                                                Mairie de Ramatuelle                 
Adresse Email : secretariat.maire@mairie-ramatuelle.fr  
Affaire / Dossier : RE 2020  
N° de Référence : 22/3266/FV/er 
Date : le vendredi 8 juillet 2022 
  
A l‘attention de Madame Christine Capham, responsable service Urbanisme 
  
Cher Monsieur Le Maire, 
  
Le bureau d’études thermiques avec lequel nous avons l’habitude de travailler est venu nous 
informer des nouvelles dispositions de la règlementation environnementale 2020 que tous nos futurs 
projets devront respecter. Nous avons déjà pu identifier certains éléments qui pourraient avoir une 
incidence sur les futures règlementations des PLU et règlements divers. Pour exemple :  
-             Augmentation très sensible de l’épaisseur des isolants en mur qui aura inévitablement une 
incidence sur le calcul de l’emprise, de la surface de plancher et de la cubature des bâtiments 
-             Augmentation très sensible de l’épaisseur d’isolation en toiture qui pourra avoir une 
incidence sur la hauteur des bâtiments 
-             Nécessité absolue de prévoir des capteurs solaires sans lesquels aucun projet n’est viable. Ce 
point me parait le plus dommageable pour l’aspect esthétique des bâtiments. 
  
Nous avons identifié sur ce sujet, différentes hypothèses de travail :  
-             Réalisation de toits plats partiels afin de pouvoir mettre des capteurs à plat, les dissimulant 
ainsi à la vue 
-             Possibilité de les implanter ailleurs que sur les toits du bâtiment, comme abri voitures, 
ramade détachée de la construction principale, éventuellement même dans le jardin sur une 
structure permettant de ne pas imperméabiliser/artificialiser le sol 
  
L’objet de ce courrier est uniquement d’attirer votre attention sur les difficultés que nous allons 
rencontrer dès le 1er septembre car la rédaction des PLU ne prévoyant aucune de ces dispositions, je 
crains que les choses deviennent complexes. 
  
Dès maintenant, je demande à mes conseils (Advant Altana) de vérifier s’il existe des dispositions 
législatives permettant de déroger, soit aux règles du PLU, soit à la réglementation environnementale 
2020 en attendant que le PLU soit mis en conformité avec cette règlementation. Je ne manquerai pas 
de vous faire part de leur avis. 
  
Bien évidemment, si vous le jugiez utile et opportun, je me tiens à votre disposition pour participer à 
toute réunion de travail si vous y aviez convenance. Bien entendu, ces points de réflexion ne 
pourront être envisagés qu’avec la participation de Madame l’Architecte des Bâtiments de France. 
  
Je vous souhaite bonne réception de la présente et vous prie d’agréer, Cher Monsieur Le Maire, 
l’expression de mes sentiments déférents et dévoués. 
  
 François Vieillecroze 
  

 
  


